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FAITS SAILLANTS

Voici les principaux faits saillants de la criminalité au 
Québec en 2005 :

• En 2005, le taux de criminalité au Québec enregistre 
une légère baisse de 1,9 %, prolongeant ainsi la 
tendance à la baisse visible depuis le début des 
années 90. Les forces policières québécoises1 ont 
compilé cette année 395 974 infractions au Code 
criminel (à l’exception des infractions liées à la criminel (à l’exception des infractions liées à la criminel
conduite de véhicules), une diminution équivalente 
à près de 5 000 infractions par rapport à 2004.

• Bien que les crimes contre la propriété forment 
toujours la majorité (71 %) des infractions au Code 
criminel enregistrées en 2005, depuis quelques criminel enregistrées en 2005, depuis quelques criminel
années, les crimes contre la personne reprennent 
légèrement du terrain sur la criminalité contre la 
propriété. Cette année, les crimes contre la personne 
comptent pour 20 % du total des infractions 
criminelles compilées.

• Le taux de crimes contre la propriété a reculé de 
3 % en 2005. La décroissance du taux depuis 1997 
atteint près de 30 %. Ce sont l’ensemble des crimes 
contre la propriété qui ont diminué au cours de la 
dernière année, exception faite des vols de plus de 
5 000 $ qui ont fait un bond de 5 %.

• À la suite d’une relative stabilité au cours des quatre 
dernières années, on note un léger accroissement de 
1,9 % du taux de criminalité contre la personne en 
2005. Cette augmentation, qui correspond à 1 948 
infractions de violence de plus qu’en 2004, porte le 
taux à 1 014 infractions par 100 000 habitants. Ce 
taux demeure toutefois le plus faible au pays.

• Cette année encore, les infractions les plus 
abondantes demeurent dans l’ordre les vols de 
5 000 $ ou moins (107 824), les introductions par 
effraction (64 378), les méfaits (43 575), les voies 
de fait (41 459) et les vols de véhicules à moteur 
(38 176). À elles seules, ces cinq infractions 
représentent 75 % des infractions criminelles 
connues et déclarées aux services policiers de la 
province.

 Parmi les délits ayant affi ché les baisses les plus 
marquées en 2005 fi gurent les infractions relatives 
à la prostitution (-21 %), les crimes d’incendie 
( -11 %), l’homicide (-10 %), la négligence 
criminelle (-8 %) ainsi que les méfaits (-7 %). À 
l’opposé, les infractions relatives aux armes à feu, 
les agressions sexuelles, les enlèvements de même 
que les infractions contre l’administration de la loi 
et de la justice compilent des hausses respectives 
de 43 %, 16 %, 12 % et 7 %.

• Les régions administratives de Montréal (7 263), 
de la Côte-Nord (6 006), de l’Outaouais (5 600) 
et des Laurentides (5 426) présentent des taux de 
criminalité supérieurs au taux provincial. Les taux 
des régions de la Chaudière-Appalaches (2 931), de 
la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (3170), du Nord-
du-Québec (3 459) et du Bas-Saint-Laurent (3 613), 
sont quant à eux les plus faibles au Québec.

• Pour une seconde année consécutive, la majorité des 
régions ont vu leur taux de criminalité fl échir. Les 
régions de Lanaudière (-14 %) et de l’Estrie (-9 %) 
se démarquent par des baisses particulièrement 
importantes. À l’inverse, la région de la Côte-Nord 
affi che la plus forte augmentation, avec une hausse 
de son taux de criminalité de 6 %.

• Comparativement à 2004 où le taux d’infractions 
relatives aux drogues et aux stupéfi ants avait 
augmenté de 6 %, pour 2005, il a diminué de 3 % 
pour atteindre 243 infractions par 100 000 habitants. 
Cette baisse est en grande partie attribuable au 
recul qu’ont connu les infractions liées au cannabis 
(-8 %), qui représentent 70 % de toutes les 
infractions compilées en matière de drogues.

• Considérant le poids démographique constitué par 
la cohorte des 12 à 17 ans (8 % de la population 
provinciale), le taux de perpétration pour des 
infractions au Code criminel des adolescents (3 818 Code criminel des adolescents (3 818 Code criminel
infractions par 100 000 jeunes) est de deux fois 
supérieur à celui des adultes (1 851 infractions par 
100 000 jeunes). 
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 1. En excluant la GRC et certains corps policiers autochtones qui colligent toujours les données selon la méthode prescrite par le 
programme agrégé (DUC).



• La proportion de jeunes parmi les auteurs présumés 
varie considérablement d’un type d’infraction 
à l’autre. Les 12 à 17 ans sont particulièrement 
représentés en tant qu’auteurs présumés pour les 
crimes d’incendie (43 %), les méfaits (40 %), les 
vols de véhicules (26 %), les introductions par 
effraction (25 %) ainsi que les vols de 5 000 $ ou 
moins (24 %). Ils le sont beaucoup moins, en ce qui 
a trait aux fraudes et aux vols de plus de 5 000 $, 
alors qu’ils ne constituent respectivement que 6 % 
des auteurs présumés.

• Bien qu’elles forment plus de la moitié de la 
population du Québec en 2005, les femmes sont 
largement sous-représentées parmi les auteurs 
présumés d’infractions, ne représentant qu’un 
auteur présumé sur six (17 %). 

• Les hommes enregistrent des taux de perpétration 
de cinq à six fois supérieurs à ceux des femmes 
autant pour les crimes contre la propriété, les 
crimes contre la personne que les infractions liées 
aux drogues.

• Même si le taux de perpétration des femmes est 
inférieur à celui des hommes, le taux de perpétration 
le plus élevé pour les femmes est le vol de 5 000 $ 
ou moins, alors que pour les hommes il se rapporte 
plutôt à un crime contre la personne, soit les voies 
de fait.

vivi
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INTRODUCTION

La Direction de la prévention et de la lutte contre la 
criminalité du ministère de la Sécurité publique présente 
son rapport statistique sur la criminalité au Québec pour 
l’année 2005. Ce rapport examine les données sur la 
criminalité que la police recueille et déclare, en vertu du 
Programme de déclaration uniforme de la criminalité2, 
lorsque les affaires criminelles qu’elle découvre ou qui 
sont portées à son attention ont été jugées fondées à la 
suite d’enquêtes policières. 

Le premier chapitre de ce rapport traite des 
considérations de nature méthodologique. Ces notes 
fournissent de l’information sur la collecte de données 
sur la criminalité par les organisations policières ainsi 
que sur les éléments statistiques sur lesquels portent 
les tableaux. Au deuxième chapitre, une analyse dresse 
le portrait global de la criminalité au Québec en 2005 
et trace son évolution au cours des dernières années. 
Cette analyse est élaborée en fonction des principales 
catégories d’infractions au Code criminel (sauf les Code criminel (sauf les Code criminel

infractions relatives à la conduite de véhicules) ainsi 
qu’en fonction des infractions relatives aux drogues 
et aux stupéfi ants. Elle s’attarde également au profi l 
des auteurs présumés. Enfi n, le troisième chapitre est 
composé essentiellement de quatre séries de tableaux 
statistiques. Les séries 1 à 3 portent sur les infractions 
commises, sur leur classement par ou sans mise en 
accusation, sur les auteurs présumés ainsi que sur les 
victimes de crimes contre la personne et de crimes 
relatifs à la conduite de véhicules. Certains des 
tableaux chiffrent l’écart par rapport aux données 
actualisées de l’année précédente. D’autres offrent 
une vue d’ensemble de la criminalité au Québec, 
dans les dix-sept régions administratives et selon les 
territoires des corps de police municipaux. La série 4 
traite de l’évolution de la criminalité au cours des dix 
dernières années, en matière de statistiques globales 
sur les infractions et sur les auteurs présumés. 

2. Le Programme de déclaration uniforme de la criminalité a été élaboré par Statistique Canada avec la collaboration et le soutien de 
l’Association canadienne des chefs de police.
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NOTES MÉTHODOLOGIQUES

Les notes méthodologiques fournissent diverses 
indications utiles à la compréhension des tableaux 
statistiques. Pour tout renseignement supplémentaire, 
le lecteur est invité à communiquer avec la Direction 
de la prévention et de la lutte contre la criminalité, 
dont les coordonnées sont indiquées au verso de la 
page couverture.

1.1 DÉCLARATION DES INFRACTIONS

Les données sur la criminalité sont recueillies à 
partir du Programme de déclaration uniforme de 
la criminalité, lequel est administré par le Centre  
canadien de la statistique juridique. Ce programme 
offre deux méthodes de collecte des données : le 
programme agrégé et le système de rapport fondé sur 
l’affaire (ou l’événement). Le programme agrégé, 
mis en œuvre en 1962 au Canada, correspond au 
Programme DUC 1. Le système de rapport fondé sur 
l’affaire, dont l’implantation initiale s’est amorcée 
en 1988 et qui continue d’évoluer en fonction des 
nouveaux besoins d’information, représente le 
Programme DUC 2. Au Ministère, la banque de 
données représentatives en DUC 1 remonte à 1979 et 
celle en DUC 2, à 1997.

Le Programme DUC 1 est considéré comme un 
recensement sommaire. Il revêt la forme d’un rapport 
mensuel, compilant des données agrégées sur le 
nombre d’infractions commises, d’infractions classées 
et d’auteurs présumés identifi és, sans possibilité de 
relier ces données entre elles. 

Le Programme DUC 2 permet d’enregistrer des 
renseignements plus précis en rapport avec une 
affaire criminelle. Il est en effet constitué de trois 
banques de données, selon qu’il s’agit des infractions, 
des victimes ou des auteurs présumés. Ces banques 
permettent de relier toutes les données propres à un 
événement particulier. Les possibilités analytiques 
sont donc plus grandes que celles du programme 
agrégé.

Les organisations policières au Québec ont la 
responsabilité légale de colliger des données sur les 
infractions criminelles survenues sur leur territoire, 
en utilisant l’une ou l’autre des deux méthodes de 
collecte du Programme de déclaration uniforme de la 
criminalité. La majorité des corps de police desservant 
le Québec, soit les corps de police municipaux, la 
Sûreté du Québec, la police régionale de Kativik 
et certains corps et services de police autochtones, 
utilisent le Programme DUC 2. Les statistiques sur 
la criminalité déclarée à l’aide de ce programme font 
l’objet d’une analyse détaillée au chapitre 2 et elles 
sont présentées dans les tableaux des séries 1 à 3 au 
chapitre 3. 

En ce qui concerne la Gendarmerie royale du 
Canada (GRC) et d’autres corps et services de police 
autochtones qui desservent le territoire du Québec, 
ils avaient recours, en 2005, au Programme DUC 1 
pour leur collecte de données. Les données recueillies 
sous ce format agrégé ne peuvent pas être combinées 
à celles du Programme DUC 2, puisqu’elles sont 
insuffi samment détaillées et qu’il est impossible de les 
répartir de façon exacte entre les diverses catégories 
du DUC 2. Elles constituent plutôt une base de 
données distincte qui est exploitée pour produire des 
statistiques concernant l’évolution de la criminalité 
au Québec depuis dix ans (tableaux de la série 4 
au chapitre 3). Par rapport à toutes les infractions 
criminelles enregistrées en 2005, la proportion de 
celles qui sont déclarées par les corps policiers qui 
utilisent le programme agrégé est estimée à près de 
13 %. Précisons toutefois que cette proportion est 
principalement attribuable aux infractions déclarées 
par la GRC et qu’elle est constituée majoritairement 
(à 99 %) de délits liés à la contrefaçon de monnaie. 

7

Pour les besoins de cette publication, les données de 2005 sont celles enregistrées avant le 1er mars 2006, er mars 2006, er

date de l’extraction annuelle fi xée par le Ministère. Cette extraction répertorie tous les dossiers que les 
corps policiers ont ouverts ou traités en 2005 et inscrits, soit à l’index général du module d’information 
policière (MIP), soit à tout autre système de traitement des dossiers policiers. Lors de cette extraction, les 
données de 2004 sont actualisées afi n de tenir compte de toutes les modifi cations qui ont été apportées au 
cours de la dernière année.
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1.2 SOURCES DE DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES

Les données démographiques utilisées dans ce rapport 
pour le calcul des taux sur le nombre d’infractions, 
de victimes ou d’auteurs présumés dans la population 
proviennent en général de Statistique Canada. 
Cependant, pour le calcul du taux de criminalité sur les 
territoires des corps de police municipaux, les chiffres 
de population sont issus des données démographiques 
établies annuellement par décret gouvernemental et 
publiées dans la Gazette offi cielle du Québec. Ces 
données représentent la source offi cielle de population 
pour l’administration courante des municipalités.

1.3 CLASSIFICATION DES INFRACTIONS

Un premier niveau de classifi cation est établi entre 
les infractions à des lois fédérales et celles à des lois 
provinciales. Les premières regroupent les infractions 
au Code criminel, celles relatives aux drogues et aux 
stupéfi ants3 ainsi que les infractions aux autres lois 
fédérales4. Les secondes comprennent, entre autres, 
les infractions à l’impôt provincial et celles relatives 
aux boissons alcooliques. 

La très forte majorité des infractions relèvent du Code 
criminel. À l’intérieur du Programme DUC 2, les 
infractions au Code criminel se trouvent dans l’une Code criminel se trouvent dans l’une Code criminel
ou l’autre des quatre catégories suivantes : 

-  infractions contre la personne : homicide, 
négligence criminelle et autres infractions 
entraînant la mort, tentative ou complot en vue 
de commettre un meurtre, agression sexuelle, 
autres infractions d’ordre sexuel5, voies de fait, 
enlèvement ou séquestration, vol qualifi é ou 
extorsion, harcèlement criminel, menaces et autres 
infractions contre la personne6;

-  infractions contre la propriété : crime d’incendie, infractions contre la propriété : crime d’incendie, infractions contre la propriété
introduction par effraction, vol de véhicules à 
moteur, vol d’une valeur supérieure à 5 000 $, 
vol d’une valeur inférieure ou égale à 5 000 $, 
possession de biens volés, fraude7 et méfait;

- autres infractions au Code criminel : prostitution, 
infractions portant sur les armes à feu et autres 
armes, infractions contre l’administration de la loi 
et de la justice8, actes contraires aux bonnes mœurs 
ou inconduite9, appels téléphoniques indécents ou 
harcelants et autres crimes10;

- infractions relatives à la conduite de véhicules : 
conduite avec facultés affaiblies, délit de fuite 
et autres infractions relatives à la conduite de 
véhicules11.

3. Les infractions relatives aux drogues et aux stupéfi ants regroupent, entre autres : possession, trafi c, importation, production et 
trafi c.

4. Les infractions aux autres lois fédérales concernent, entre autres : douanes, accise, marine marchande, faillite et immigration.
5. Les autres infractions d’ordre sexuel regroupent, entre autres : contact sexuel, attouchement sexuel, exploitation sexuelle et 

inceste.
6. Les autres infractions contre la personne regroupent, entre autres, trahison, abandon d’un enfant, complice d’un meurtre après le 

fait, incitation au suicide, dissimulation du corps d’un enfant, manque de précautions ou usage d’explosifs susceptibles de causer 
la mort ou des lésions corporelles et crime d’incendie avec insouciance à l’égard de la vie.

7. Les différentes façons frauduleuses d’obtenir des biens ou des services peuvent être, entre autres : par carte de débit, de crédit, de 
guichet automatique ou autre carte de service, par chèque, par ordinateur, sous forme de télémarketing, de fausses réclamations 
d’assurance, de valeurs mobilières ou d’autres instruments fi nanciers.

8. Les infractions contre l’administration de la loi et de la justice regroupent, entre autres : manquement aux conditions de probation, 
infraction aux règles de liberté sous caution, évasion d’une garde légale, entrave à un fonctionnaire ou à un agent de la paix et 
défaut de comparaître.

9. Les actes contraires aux bonnes mœurs ou l’inconduite regroupent, entre autres : fait de troubler la paix, action indécente, 
production ou distribution de pornographie juvénile, intrusion de nuit, nuisance publique et leurre au moyen d’un ordinateur.

10. Les autres crimes de cette catégorie regroupent, entre autres : monnaie contrefaite, jeux et paris, infraction contre l’ordre public, 
infraction ou activité liées au terrorisme ou au profi t d’une organisation criminelle et intimidation d’une personne associée au 
système judiciaire (ou intimidation d’un journaliste).

11. Les autres infractions relatives à la conduite de véhicules regroupent, entre autres : conduite dangereuse, poursuite policière, 
défaut ou refus de fournir un échantillon d’haleine ou de sang et conduite de véhicule pendant une interdiction.8



1.4 STATISTIQUES SUR LES INFRACTIONS

Les données traitées dans ce rapport sont liées aux 
événements12 pour lesquels, après enquête, la police 
estime qu’une infraction a été commise. Le décompte 
des infractions varie selon les types de crimes. Ainsi, 
pour tous les crimes, une infraction est calculée pour 
chacun des événements, à l’exception de la plupart des 
crimes contre la personne, où le nombre d’infractions 
correspond au nombre de victimes, sauf en ce qui 
concerne le « vol qualifi é ou l’extorsion ». Pour le vol 
qualifi é ou l’extorsion, comme pour les infractions 
contre les biens et les autres types de crimes, nous 
calculons une infraction par événement sans égard au 
nombre de victimes.

En terminant, précisons qu’un événement criminel 
peut comprendre plus d’une infraction et que le 
policier peut, conformément au Programme DUC 2, 
enregistrer jusqu’à quatre infractions commises lors 
d’un même événement ou à l’endroit d’une victime. 
Toutefois, dans les tableaux de ce rapport, seule 
l’infraction la plus grave est comptabilisée. Selon cette 
règle, les infractions contre la personne prédominent 
sur les autres catégories d’infractions. À l’intérieur 
de chaque catégorie, les infractions pour lesquelles 
le Code criminel prévoit les plus longues périodes Code criminel prévoit les plus longues périodes Code criminel
de détention priment. L’occurrence des délits moins 
graves est par conséquent sous-estimée.

12. Les règles de déclaration défi nissent l’événement comme une situation criminelle qui est survenue généralement dans le même lieu, qui 
implique une même personne ou un même groupe de personnes et qui s’est produite au cours d’une même période.

13. Les autres motifs regroupent, entre autres : renvoi à un programme de déjudiciarisation ou à un organisme de justice alternative, 
avertissement, implication de l’auteur présumé dans d’autres affaires criminelles, auteur présumé âgé de moins de 12 ans ainsi que 
suicide ou décès de l’auteur présumé, du plaignant ou du témoin principal.

9

Le taux de criminalité est une mesure standardisée utilisée principalement pour effectuer des comparaisons 
dans le temps ou entre des territoires. Il exprime le rapport entre le nombre d’infractions et la population du 
territoire visé (par exemple, une région), calculé pour 100 000 habitants.
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1.5 STATISTIQUES SUR LE CLASSEMENT 
 DES DOSSIERS 

Les statistiques sur le classement des dossiers 
concernent les crimes déclarés au cours de 2005 et 
dont les résolutions peuvent avoir été effectuées 
jusqu’à la date fi xée l’année suivante pour l’extraction 
des données. Les infractions sont considérées comme 
étant classées lorsque l’enquête policière permet 
d’amasser suffi samment de preuves et d’identifi er 
au moins un auteur présumé impliqué dans une 
infraction. On distingue deux types de classement : 
par mise en accusation et sans mise en accusation.

D’une part, le classement par mise en accusation 
s’applique lorsqu’une dénonciation est portée contre 
un auteur présumé identifi é relativement à l’infraction 
commise et que le dossier est transmis au substitut du 

Procureur général. Selon les règles de déclaration, il 
faut considérer la prise de décision initiale rendue par 
le corps policier indépendamment de toute décision 
qui pourrait être rendue ultérieurement par les 
autorités judiciaires. 

D’autre part, dans le cas du classement sans mise 
en accusation, le corps policier choisit pour divers 
motifs de ne pas transmettre le dossier au substitut 
du Procureur général, bien qu’il ait identifi é le ou les 
auteurs présumés et qu’il ait amassé suffi samment de 
preuves pour poursuivre. Parmi les motifs possibles13, 
les plus fréquents sont les suivants : refus du plaignant 
de porter plainte, raison indépendante de la volonté 
policière et pouvoir discrétionnaire du corps policier.



Soulignons que le Ministère constate que les pratiques 
policières au Québec, tout comme ailleurs au Canada, 
ne sont pas uniformes en matière de classement des 
dossiers. Ainsi, les statistiques présentées au chapitre 
3 (tableaux 1.2 et 3.2) pourraient, entre autres, avoir 
été infl uencées par une décision du Procureur général 
de porter ou non des accusations. Par conséquent, il 
faut interpréter les statistiques sur le classement des 
dossiers avec prudence.

1.6 STATISTIQUES SUR LES VICTIMES

Les données sur les victimes sont compilées 
uniquement dans les dossiers de crimes contre 
la personne (sauf les vols qualifi és et les crimes 
d’extorsion) et d’infractions criminelles relatives à la 
conduite de véhicules. 

Parmi les données sur les victimes qui peuvent 
être enregistrées, le Programme DUC 2 permet de 
recueillir de l’information sur la relation qui existe 
entre l’auteur présumé et la victime. L’information 
doit être consignée de manière à établir la relation du 
point de vue de la victime. Les différentes natures de 
relation sont regroupées dans ce rapport sous quatre 
grandes catégories, soit famille14, connaissance15, 
étranger16 et inconnu17. 

Le Programme DUC 2 permet également de compiler 
des données sur l’âge de la victime. Dans ce rapport, 
les jeunes victimes sont regroupées selon les 
catégories d’âge suivantes : 0 à 11 ans, 12 à 14 ans et 
15 à 17 ans, tandis que les adultes sont divisés en sept 
groupes. Les deux premiers, sont les 18 à 19 ans et les 
20 à 24 ans. Les quatre autres groupes sont subdivisés 
en intervalles de dix ans, soit : 25 à 34, 35 à 44, 45 
à 54 et 55 à 64. Le septième groupe concerne les 65 
ans et plus.

14. La catégorie « famille » souligne l’existence de lien par le sang, le mariage ou le type d’union ou de famille. Elle englobe 
les désignations suivantes : conjoint (légalement, en union de fait ou partenaire d’une relation homosexuelle), ex-conjoint 
(légalement séparé, divorcé ou ayant cessé de vivre ensemble), parent et autre membre (enfant, famille immédiate autre qu’un 
parent et parent éloigné).

15. La catégorie « connaissance » comprend : ami (ami intime dans une relation proche et affectueuse, ami de longue date et ancien 
ami intime), relation d’affaires (spécifi que au milieu du travail ou des affaires), relation criminelle (implique des activités 
illégales), relation sociale (souligne le caractère ni durable, ni intime de la relation) et symbole d’autorité (position de confi ance 
ou d’autorité qu’occupe l’auteur présumé sans être un membre de la famille).

16. Dans la catégorie « étranger », la victime a vu l’auteur présumé, mais elle ne le connaît pas.
17. Dans la catégorie « inconnu », la nature de la relation ne peut pas être déterminée.
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Le taux qui mesure le nombre de victimes dans la population s’obtient par le rapport entre le nombre 
de victimes dans un groupe donné et la population de ce groupe (par exemple, selon le sexe, l’âge ou le 
territoire), calculé pour 100 000 habitants.
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Notons que certaines pratiques policières peuvent 
s’appliquer lors de l’inscription de l’âge afi n, entre 
autres, d’éviter l’identifi cation d’un agent de la paix 
ou d’un autre fonctionnaire public qui, en service, 
serait victime d’un crime violent. Pour cette raison, 
dans les tableaux portant sur les jeunes et les adultes 
ou les groupes d’âge, le décompte des victimes ne 
tient pas compte de celles dont les données sur l’âge 
sont inconnues ou non conformes à la réalité. 

1.7 STATISTIQUES SUR LES AUTEURS   
 PRÉSUMÉS

Les statistiques sur les auteurs présumés font état du 
nombre d’auteurs présumés identifi és relativement 
aux infractions déclarées en 2005. Elles regroupent 
les auteurs présumés contre lesquels la police 
recommande de porter des accusations de même que 
ceux qu’elle traite différemment à la suite de l’enquête 
policière. Le portrait statistique qui en ressort est donc 
différent de celui des accusés que pourrait établir une 
autre autorité juridique telle que le ministère de la 
Justice. 



Parmi les caractéristiques sur les auteurs présumés 
qui peuvent être enregistrées avec le Programme 
DUC 2 fi gurent, entre autres, les données relatives 
à l’âge. Dans les présentes statistiques, les 
regroupements établis pour les catégories d’âge 
sont les mêmes que pour les victimes, permettant 
d’établir des comparaisons entre l’âge des auteurs 
présumés et l’âge des victimes.

Par ailleurs, dans les tableaux qui différencient 
les taux de perpétration chez les jeunes et chez les 
adultes, on ne comptabilise pas les jeunes auteurs 
présumés de moins de 12 ans puisqu’ils ne peuvent 
pas être déclarés coupables d’un crime. Toutefois, 
des statistiques particulières à cette catégorie de 
jeunes contrevenants fi gurent dans les tableaux 
selon les groupes d’âge. Dans ces tableaux 
également, on ne tient pas compte des auteurs 
présumés dont les données sur l’âge sont inconnues 
ou non conformes à la réalité (notamment, selon les 
règles de déclaration, il n’y a pas de données sur 
l’âge dans le cas d’une société ou d’une compagnie 
enregistrée).

En terminant, soulignons que dans les tableaux 
présentant l’évolution du nombre d’auteurs présumés 
depuis dix ans, nous appliquons les règles du 
Programme DUC 1 afi n de permettre des comparaisons 
avec les statistiques des autres provinces. Dans 
ce programme, le décompte des auteurs présumés 
s’effectue différemment de celui du Programme 
DUC 2. Ainsi, les événements criminels auxquels 
ils sont associés peuvent avoir été commis en 2004 
ou antérieurement. De plus, il n’y a pas de données 
caractérisant les auteurs présumés de moins de 12 ans 
ou les auteurs présumés d’âge adulte ayant commis 
des infractions classées sans mise en accusation.

11

Le taux de perpétration mesure le nombre d’auteurs présumés de crimes dans la population. Il s’obtient 
par le rapport entre le nombre d’auteurs présumés dans un groupe donné et la population de ce groupe (par 
exemple, selon le sexe, l’âge ou le territoire), calculé pour 100 000 habitants.
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Ce deuxième chapitre met en relief les infractions au 
Code criminel (sauf celles relatives à la conduite de Code criminel (sauf celles relatives à la conduite de Code criminel
véhicules) déclarées par les corps policiers du Québec 
en 2005. Bien que sommaire, l’analyse rassemble bon 
nombre de renseignements qui fourniront au lecteur le 
portrait actuel de la criminalité de la province. Cette 
analyse débute par l’examen des infractions au Code 
criminel pour chaque grande catégorie de crimescriminel pour chaque grande catégorie de crimescriminel 18. 
L’état de cette criminalité en 2005, son évolution 
depuis 1997 ainsi que les écarts observés au niveau 
régional y sont examinés attentivement. Le même 
exercice est ensuite reproduit pour les infractions liées 
aux drogues et aux stupéfi ants, qui relèvent de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances
(LRCDAS). Finalement, l’analyse trace le profi l des 
auteurs présumés en mettant spécifi quement l’accent 
sur les comparaisons selon l’âge et le sexe.

Telles qu’elles sont mentionnées, les infractions au 
Code criminel sont présentées par grandes catégories Code criminel sont présentées par grandes catégories Code criminel
d’infractions qui regroupent un ensemble de délits dont 
le volume, la nature et la gravité sont bien différents. 
En conséquence, l’interprétation des tendances par 
types d’infractions est à privilégier pour apprécier 
et mieux saisir l’ampleur des variations annuelles 
(Ouimet, 2005). Bien que cette publication ne 
permette pas de réaliser des analyses singulières pour 

chaque délit, une attention particulière est néanmoins 
apportée aux tendances récentes observées pour les 
principaux types d’infractions. 

2.1 INFRACTIONS AU CODE CRIMINEL

2.1.1 La criminalité au Québec est toujours en 
décroissance en 2005

En 2005, le taux de criminalité au Québec s’inscrit 
dans une tendance générale à la baisse, observée 
depuis le début des années 90. Avec un total de 
395 974 infractions au Code criminel enregistrées pour Code criminel enregistrées pour Code criminel
l’année, le taux de criminalité, qui se chiffre à 5 212 
crimes par 100 000 habitants, a ainsi reculé de 1,9 % 
par rapport au taux de l’année précédente. Comme 
le démontre le graphique 1, le taux de criminalité a 
fl échi de 19 % par rapport à l’année 1997.

À l’échelle nationale, le Québec suit la tendance à 
la baisse du pays où le taux a régressé de 5 %. Une 
fois de plus cette année, comparativement aux autres 
provinces et territoires, le taux de criminalité au 
Québec est particulièrement bas, lui conférant ainsi le 
second plus faible taux au Canada, derrière l’Ontario 
(Gannon, 2006).

18. Crime contre la personne, crime contre la propriété et autres infractions au Code criminel.
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La répartition des infractions à l’intérieur des trois 
grandes catégories d’événements criminels permet 
de constater, d’entrée de jeu, que les crimes contre la 
propriété forment la majorité (71 %) des infractions 
au Code criminel enregistrées par les corps policiers Code criminel enregistrées par les corps policiers Code criminel
du Québec (graphique 2). Dans une moindre mesure, 
les crimes contre la personne comptent pour 20 % 
de la criminalité et les « autres infractions au Code 
criminel » pour moins de  10 %. Soulignons toutefois 
que, au cours des dernières années, la criminalité 
contre la personne a légèrement repris du terrain 
sur la criminalité contre la propriété, qui demeure 
néanmoins la plus importante.

Parmi les crimes contre la propriété compilés en 2005, 
les vols de 5 000 $ ou moins (27 %), les introductions 
par effraction (16 %), les méfaits (11 %) ainsi que 
les vols de véhicules à moteur (10 %) sont les plus 
fréquents. Ces quatre types d’infractions constituent 
près des deux tiers (64 %) des infractions au Code 
criminel connues et déclarées aux forces policières de criminel connues et déclarées aux forces policières de criminel
la province.

Du côté des infractions contre la personne, les plus 
nombreuses sont les voies de fait (11 %) et les 
menaces (4 %). Mentionnons que les homicides et 
les agressions sexuelles commis en 2005 comptent 
respectivement pour moins de 0,1 % et 2 % de tous 
les crimes déclarés au cours de l’année. Ce qui 
démontre que les crimes considérés les plus graves 
sur le plan des valeurs sociales, tels que l’homicide et 
les agressions sexuelles, forment qu’une petite partie 
de la criminalité du Québec.

Regroupant un ensemble d’infractions n’appartenant 
ni à la criminalité contre les biens, ni à celle contre la 
personne, les « autres infractions au Code criminel » Code criminel » Code criminel
composent 9 % de la criminalité provinciale; 
proportion qui est en croissance depuis quelques 
années. Cette catégorie d’infractions est largement 
dominée par les infractions liées à l’administration 
de la loi et de la justice (détenu en liberté illégale, 
évasion d’une garde légale, entrave à un agent de la 
paix, etc.). Celles-ci représentent près des trois quarts 
des « autres infractions au Code criminel » et forment 
7 % de la criminalité du Québec. Quant aux appels 
téléphoniques indécents ou harcelants, aux infractions 
relatives aux armes offensives, aux infractions de 
prostitution ainsi qu’aux actes contraires aux bonnes 
mœurs, ils représentent moins de 1 % des infractions 
au Code criminel.
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Graphique 2 : Répartition des infractions au Code criminel, Québec, 2005 
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Source : Ministère de la Sécurité publique. Données du Programme DUC 2 recueillies par les corps de police municipaux, la Sûreté du Québec et la 
police régionale de Kativik. 
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Les principales hypothèses à la baisse de la criminalité

Depuis le début des années 90, le taux de criminalité enregistre une tendance à la baisse au Québec, tendance 
qui est aussi généralement observée au Canada et aux États-Unis. Plusieurs chercheurs se sont penchés sur 
la question afi n d’en expliquer les causes possibles. Une synthèse de leurs travaux montre que les principaux 
facteurs susceptibles d’avoir eu un impact sur le recul du taux de criminalité de la province sont les suivants 
(Ouimet, 2004) :

Les changements démographiques
Avec le vieillissement de la population, la cohorte d’âge qui cumule la majorité des auteurs d’infractions, soit 
les 15 à 35 ans, est en constant recul. La diminution de la proportion des jeunes adultes est ainsi susceptible 
de provoquer une baisse du nombre total de crimes enregistrés.

La prospérité économique
L’amélioration des perspectives d’emploi pour la jeunesse, leur vaste intégration au réseau scolaire collégial 
et universitaire de même qu’au marché du travail constituent des cumulatifs à la conformité.

Les plus fortes probabilités d’arrestation
Grâce aux nombreuses campagnes d’information et de sensibilisation, la population serait plus en mesure 
d’identifi er leur propre victimisation et ainsi la dénoncer aux autorités concernées. Les probabilités de 
condamnation pour une personne ayant commis un délit s’en trouveraient ainsi sensiblement renforcées.

Le développement des technologies
Le développement de nouvelles technologies aurait pour impact de réduire la vulnérabilité autant des biens que 
des personnes (télésurveillance, système antivol, etc.), tout en facilitant également le travail d’identifi cation 
des enquêteurs (système informatique plus performant, ADN, etc.).

1818
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2.1.2 Portrait régional de la criminalité au   
 Québec

La distribution des infractions au Code criminel sur 
le territoire du Québec varie énormément. Un des 
moyens couramment utilisé pour saisir l’ampleur des 
variations sur le territoire est de comparer les taux de 
criminalité entre les régions administratives. 

Le graphique 3 permet d’apprécier les importantes 
fl uctuations de la criminalité d’une région à l’autre. 
Parmi les dix-sept régions administratives composant 
le Québec, quatre présentent des taux d’infractions 
au Code criminel supérieurs à celui de la province. Code criminel supérieurs à celui de la province. Code criminel
La région de Montréal est celle qui affi che le taux le 
plus élevé. Son taux de 7 263 infractions par 100 000 
habitants est environ deux fois et demi supérieur à 
la région enregistrant le taux le plus faible, soit la 
Chaudière-Appalaches (2 931 par 100 000 habitants). 

Montréal étant le plus important pôle urbain de la 
province, les occasions de délits s’y trouvent ainsi 
multipliées étant donné le grand nombre de personnes 
que la ville attire quotidiennement pour le travail, les 
affaires, les loisirs ou les études. Outre Montréal, les 
régions de la Côte-Nord (6 006), de l’Outaouais (5 600) 
et des Laurentides (5 426) se distinguent également 
avec des taux par 100 000 habitants surpassant la 
moyenne provinciale. Les taux de ces régions sont 
environ deux fois plus élevés que le taux le plus bas 
enregistré par la région de la Chaudière-Appalaches. 
À cet effet, soulignons que la Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine (3 170 par 100 000 habitants), le Nord-
du-Québec (3 459 par 100 000 habitants) ainsi que 
le Bas-Saint-Laurent (3 613 par 100 000 habitants) 
affi chent aussi des taux particulièrement faibles.



En 2005, la majorité des régions administratives 
(13 sur 17) ont vu leur taux d’infractions au Code 
criminel fl échir. La plus forte baisse a été enregistrée criminel fl échir. La plus forte baisse a été enregistrée criminel
pour la région de Lanaudière19 (-14 %). À l’opposé, 
parmi les quatre régions ayant subi une augmentation, 
la Côte-Nord est celle qui affi che la plus forte hausse 

(+6 %). Celle-ci est principalement imputable à 
l’augmentation des infractions à fort volume telles 
que les infractions contre l’administration de la loi et 
de la justice (+21 %), les voies de fait (+12 %) et les 
introductions par effraction (+4 %).

1919
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19. La forte baisse des taux d’infractions dans la région de Lanaudière doit être interprétée avec prudence puisque certaines données 
n’étaient pas disponibles au moment de l’extraction.



Telles qu’elles sont présentées au tableau ci-dessus, certaines régions administratives affi chent une 
répartition des infractions au Code criminel sensiblement différente de celle du Québec. Alors que sur le Code criminel sensiblement différente de celle du Québec. Alors que sur le Code criminel
plan provincial, les infractions contre la propriété comptent pour 71 % des infractions au Code criminel, 
dans les régions, leur proportion s’échelonne entre 46 % (pour le Nord-du-Québec) et 78 % (pour la 
Capitale-Nationale). Par contre, tout comme au Québec, dans chacune des régions administratives, les 
infractions contre la propriété enregistrent les proportions d’infractions les plus élevées. Concernant les 
infractions contre la personne, qui représentent 20 % des infractions au Code criminel de la province, Code criminel de la province, Code criminel
cette proportion varie entre 17 et 44 % pour les régions. Enfi n, en ce qui a trait aux « autres infractions au 
Code criminel », les proportions que représentent ces infractions dans les régions diffèrent peu de celle du Code criminel », les proportions que représentent ces infractions dans les régions diffèrent peu de celle du Code criminel
Québec (9 %). À cet égard, la plus faible proportion est enregistrée dans la région de la Capitale-Nationale 
(5 %), alors que la plus forte proportion se trouve dans la région de la Côte-Nord (19 %).

Bien qu’il soit diffi cile d’expliquer globalement les différences régionales observées, des facteurs tels que 
la composition démographique de la population, de même que ses caractéristiques socio-économiques sont 
susceptibles d’entraîner certaines différences entre les régions.
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La répartition régionale des infractions au Code criminel
Répartition des infractions au Code criminel selon la région administrative, Québec, 2005Code criminel selon la région administrative, Québec, 2005Code criminel
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2.1.3 La criminalité contre la propriété poursuit 
 sa descente en 2005

En 2005, les corps policiers du Québec ont compilé 
282 075 infractions contre la propriété, soit 7 912 
de moins qu’en 2004. Cette diminution de 3 % 
par rapport à la dernière année fi xe le taux à 3 712 
infractions par 100 000 habitants. La courbe des 
crimes contre la propriété, présentée au graphique 4, 

montre une évolution similaire à celle de l’ensemble 
des infractions au Code criminel. En effet, le taux de 
criminalité contre les biens enregistre une tendance 
à la baisse depuis 1997. Entre 1997 et 2005, la 
décroissance globale du taux atteint près de 30 %.
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Du côté des types d’activités criminelles qui 
composent la catégorie des crimes contre la propriété, 
les vols de 5 000 $ ou moins sont les infractions les 
plus fréquentes (graphique 5). En effet, parmi les 
282 075 crimes contre la propriété enregistrés en 
2005, 107 824 sont des vols de 5 000 $ ou moins. 
On dénombre néanmoins un recul de 3 % de ce type 
d’infractions, qui affi che désormais un taux de 1 419 
infractions par tranche de 100 000 habitants.

Les introductions par effraction, qui occupent le 
deuxième rang des crimes contre la propriété, ont 
pour leur part vu leur taux en 2005 se stabiliser à 847 
infractions par 100 000 habitants (variation inférieure 
à 1 %). Malgré cette relative stabilité, le taux est 
au plus bas niveau depuis 1979. Les introductions 
par effraction se répartissent ainsi : 63 % dans les 
résidences privées, 28 % dans les établissements 
commerciaux ou publics, 7 % dans les camps, chalets 
ou roulottes et 2 % dans les autres lieux.

Par ailleurs, de fortes diminutions sont à signaler 
pour les méfaits (-7 %) de même que pour les crimes 
d’incendie (-11 %), crimes qui reculent depuis 
le début des années 2000. Alors que les méfaits 
(574 par 100 000 habitants) fi gurent au palmarès des 
crimes les plus répandus au Québec, à l’inverse, les 
crimes d’incendie sont peu fréquents (41 par 100 000 
habitants). Notons aussi que les vols de véhicules 
(-3 %) ainsi que les fraudes (-4 %) ont diminué au 
cours de la dernière année, mais dans une moindre 
mesure. En ce qui a trait aux fraudes, qui ont connu une 
forte recrudescence en 2004, la baisse de 2005 semble 
principalement imputable aux événements commis 
par guichet automatique (-343 infractions) ainsi qu’à 
la supposition de personne (-307 infractions). 



2323

Source :  - Ministère de la Sécurité publique. Données du Programme DUC 2 recueillies par les corps de police municipaux, la Sûreté    
du Québec, la police régionale de Kativik et autres corps et services de police autochtones, extraites le 1er mars 2005.er mars 2005.er

 - Société de l’assurance automobile du Québec. Nombre de véhicules autorisés à circuler au 31 décembre.

Comme l’illustre le graphique ci-dessus, il existe des différences entre les taux de vols de véhicules par 
100 000 habitants et par 100 000 véhicules. Bien que les tendances des deux mesures affi chent des baisses, 
la décroissance du taux par 100 000 véhicules (-38 %), au cours des huit dernières années, est plus prononcée 
que celle du taux par 100 000 habitants (-28 %). Cet écart entre les deux mesures s’explique principalement 
par le fait que, au cours de cette période, le nombre de véhicules au Québec a augmenté plus rapidement que 
la population de la province (Ouimet, 2005; Société de l’assurance automobile du Québec, 2006).
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Les vols de véhicules à moteur

Les études publiées sur les vols de véhicules distinguent habituellement les vols selon la fi nalité visée. 
D’une part, il y a les vols de type opportuniste, communément appelés « joyrides ». Leurs auteurs s’y 
adonnent dans le but d’utiliser le véhicule pour le plaisir ou pour commettre un acte criminel. La voiture 
serait par la suite abandonnée, souvent à plusieurs kilomètres du lieu initial de son vol. Ce genre de vol 
serait particulièrement fréquent dans l’Ouest du pays (Groupement des assureurs automobiles, 2006). 
D’autre part, il y a les vols visant la revente, souvent attribuables à des réseaux criminels bien organisés. 
Les voitures ainsi volées seraient découpées pour approvisionner le marché illicite des pièces usagées, 
destinées à l’exportation ou maquillées et réintégrées sur le marché par l’entremise de faux numéros 
d’identifi cation (Groupement des assureurs automobiles, 2006; Tremblay, Cusson et Clermont, 1992).

Le taux de vols de véhicules, généralement comptabilisé par 100 000 habitants, permet d’apprécier la 
probabilité qu’a une personne d’être victime du vol de son véhicule. Pour sa part, l’utilisation d’un taux 
de vols de véhicules par 100 000 véhicules améliore la compréhension du phénomène, en fournissant la 
probabilité qu’a un véhicule d’être volé.
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2.1.4 Portrait régional de la criminalité contre la  
 propriété

Alors que la majorité des régions administratives 
totalisent des taux d’infractions contre la propriété se 
situant entre 3 000 et 4 000 par 100 000 habitants 
(graphique 6), la région de Montréal (5 126) se 
démarque par son taux élevé par rapport à la moyenne 
provinciale (3 712). À l’opposé, le Nord-du-Québec 
et la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine se distinguent 
par leur très faible taux de crimes contre la propriété, 
respectivement de 1 578 et de 1 597 par 100 000 
habitants. Le portrait régional de la criminalité contre 
la propriété diffère ainsi très peu de celui présenté 
pour l’ensemble des infractions au Code criminel (voir Code criminel (voir Code criminel
graphique 3); ce qui n’est pas étonnant étant donné 
que la majorité des infractions criminelles consignées 
sont des infractions contre la propriété. 

Pour ce qui est des variations régionales annuelles, 
pour une deuxième année consécutive, la vaste 
majorité des régions administratives ont enregistré 
des baisses. Les régions de l’Estrie (-13 %) et de 
Lanaudière (-15 %) affi chent les baisses les plus 
marquées. La quasi-totalité des types d’infractions 
contre les biens dans ces deux régions ont diminué. 
Les régions de la Mauricie (+3 %) et de la Côte-
Nord (+1 %) sont, quant à elles, les seules à avoir 
connu une progression en 2005. Finalement, la région 
de l’Abitibi-Témiscamingue a vu son taux stagner 
(variation inférieure à 1 %).

Ensemble du Québec : 3 712Ensemble du Québec : 3 712
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2.1.5  La criminalité contre la personne augmente  
 en 2005

À la suite d’une relative stabilité au cours des quatre 
dernières années, le taux de criminalité contre la 
personne s’est accru légèrement en 2005. Cette 
augmentation, qui correspond à 1 948 infractions de 
violence de plus qu’en 2004, porte le taux à 1 014 
infractions par 100 000 habitants.

Globalement, l’évolution du taux de criminalité contre 
la personne affi che trois mouvements distincts depuis 
1997, soit une augmentation soutenue entre 1997 et 
2000, une relative stabilité entre 2000 et 2004 et une 
nouvelle fl uctuation pour l’année 2005 (graphique 7). 
La progression du taux de criminalité contre la 
personne, au cours des huit dernières années, est de 
21 %. Soulignons que cette progression s’inscrit dans 
la tendance à la hausse enregistrée pour ces crimes 
depuis plus de vingt ans.
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Telles qu’elles sont illustrées au graphique 8, les voies 
de fait dominent largement le portrait de la criminalité 
de violence au Québec. Les infractions de voies de fait 
se composent, notamment des voies de fait simples 
(niveau 1), des agressions armées ou entraînant des 
lésions corporelles (niveau 2) et des voies de fait 
graves (niveau 3). Cette année, 706 voies de fait de 

plus qu’en 2004 ont été compilées, ce qui se traduit 
par une légère augmentation de 1 % du taux de ces 
infractions par 100 000 habitants. Cette augmentation 
provient presque exclusivement des voies de fait de 
niveau 2 (+687 événements), en dépit du fait que les 
voies de fait simples demeurent les plus fréquentes 
(70 %). 



Les voies de fait ne sont pas le seul type d’infractions 
de violence à avoir progressé en 2005. Au chapitre des 
plus fortes hausses, nous recensons principalement 
l’agression sexuelle (+16 %). Concrètement, cette 
croissance correspond à 678 agressions sexuelles 
de plus qu’en 2004. Soulignons que l’année 2005 
a été marquée d’événements d’actualité judiciaire 
d’importance dans ce domaine, qui auraient pu inciter 
un nombre supplémentaire de victimes à briser le 
silence. Une augmentation de la criminalité apparente 
ne signifi e cependant pas pour autant qu’il y ait une 
hausse de la criminalité réelle, particulièrement 
lorsque le chiffre noir est élevé, comme dans les 
cas de crimes sexuels. Parallèlement, mentionnons 
que les autres infractions d’ordre sexuel ont, elles 
aussi, sensiblement augmenté (+6 %). Recouvrant 
un ensemble de délits sexuels assez hétérogènes tels 
que l’attouchement sexuel, l’inceste et l’exploitation 
sexuelle, ce type d’infractions est tout de même peu 
fréquent comme en témoigne son taux se chiffrant à 
14 par 100 000 habitants. 

La baisse la plus notable pour la catégorie des 
infractions contre la personne a été observée pour 
l’homicide (-10 %). Le nombre d’homicides en 
2005 est de 99, soit 10 de moins qu’en 2004, ce qui 
correspond à un taux d’infractions de 1,3 par tranche 
de 100 000 habitants. Ce crime se caractérise ainsi 
autant par sa rareté que par sa gravité (Ouimet, 
2005). La gravité extrême de ce type de délit affecte 
généralement beaucoup le sentiment de sécurité de la 
population. Depuis 1997, le taux d’homicides a subi 
un recul de près de 25 %. Soulignons que, au niveau 
national, en plus d’affi cher un des plus faibles taux au 
pays, le Québec fait partie des trois seules provinces 
ayant consigné une diminution du taux d’homicides 
en 2005.

2626

�����������������������������������������������������������������������
���������������������������

�

��

��

��

��

��

���

���

� ��� ��� ��� ��� ��� ���

��������

���������������������������������

��������������������������������

��������������������

������������������

������������

������

�������������

��������������������������



2.1.6 Portrait régional de la criminalité contre la  
 personne

Comme le démontre le graphique 9, le taux   
d’infractions contre la personne varie entre 507 
et 1 592 par 100 000 habitants selon les régions 
administratives. Pour 2005, la région de la Côte-
Nord enregistre le taux de criminalité contre la 
personne le plus élevé de la province (1 592 par 
100 000 habitants). Au second rang, fi gure la région 
du Nord-du-Québec (1 528), alors que la région 
de Montréal (1 404) arrive au troisième rang. Les 
autres régions affi chant des taux d’infractions 
contre la personne supérieurs au taux provincial 
sont dans l’ordre, l’Outaouais (1 270), l’Abitibi-
Témiscamingue (1 227), la Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine (1 107) et les Laurentides (1 101). Encore 
une fois, comparativement aux autres régions, la 
Chaudière-Appalaches dévoile un très faible taux 
de crimes violents (507). À cet effet, mentionnons 
que cette région détient le plus bas taux d’infractions 
contre la personne de la province depuis 1997.

Douze régions sur dix-sept ont observé un 
accroissement de leur taux de criminalité contre 
la personne en 2005. Les régions du Bas-Saint-
Laurent (+19 %), des Laurentides (+16 %) ainsi 
que du Centre-du-Québec (+10 %) affi chent les 
hausses les plus marquées. Pour le Bas-Saint-
Laurent et les Laurentides, les statistiques sont en 
hausse pour la quasi-totalité des infractions contre 
la personne, alors que pour le Centre-du-Québec, ce 
sont principalement les voies de fait, les agressions 
sexuelles, le harcèlement criminel et les menaces 
qui ont augmenté en 2005. À l’opposé, soulignons 
la forte décroissance du taux pour la région de 
Lanaudière (-12 %), où la quasi-totalité des types de 
crimes de violence ont accusé des baisses.
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2.1.7 Les « autres infractions au Code criminel »  
 affi chent une légère hausse en 2005

Les services de police de la province ont signalé en 
2005 plus de 36 000 événements regroupés sous la 
catégorie des « autres infractions au Code criminel ». Code criminel ». Code criminel
Les infractions appartenant à cette catégorie sont 
très différentes les unes des autres et comprennent 
notamment les crimes liés à la prostitution, ceux 
relatifs aux jeux et paris, aux armes offensives ainsi 
qu’à l’administration de la loi et de la justice. 

Comparativement à 2004 où le taux avait régressé de 
2 %, il a progressé, cette année, de 2 %, fi xant le taux de 
cette catégorie de délits à 485 infractions par 100 000 
habitants. L’évolution du taux de criminalité pour 
les « autres infractions au Code criminel », illustrée Code criminel », illustrée Code criminel
au graphique 10, fait état d’une légère croissance de 
5 % depuis 1997. Notons cependant que, au cours 
des trois dernières années, le taux est demeuré assez 
stable (variation inférieure à 1 %).
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L’augmentation de 2 % des « autres infractions au 
Code criminel » ne refl ète pas la dynamique qui Code criminel » ne refl ète pas la dynamique qui Code criminel
prévaut à l’intérieur de la catégorie, où certains 
types d’infractions ont considérablement augmenté 
et d’autres, considérablement diminué. Comptant 
pour près des trois quarts (73 %) des « autres 
infractions au Code criminel », les infractions Code criminel », les infractions Code criminel
relatives à l’administration de la loi et de la justice 
ont comptabilisé cette année une hausse de 7 % pour 
atteindre un taux de 357 infractions par 100 000 
habitants (graphique 11). Depuis le début des années 
2000, on observe une progression de 27 % de ce type 
d’infractions. Soulignons toutefois, que le volume de 
ce délit est très infl uencé par les pratiques et politiques 
inhérentes aux milieux judiciaire et correctionnel 
(Ouimet, 2003).

Les infractions relatives aux armes à feu et autres armes 
ont, pour leur part, connu une hausse très prononcée, 
passant d’un taux de 16 en 2004 à 22 en 2005 pour 
100 000 habitants, soit une augmentation de 43 %. Le 
détail pour ce type d’infractions permet de constater 
d’une part, que l’infraction relative à la possession 
d’arme a le plus augmenté (+389 événements) 
et, d’autre part, que la vaste majorité (94 %) des 
infractions supplémentaires ont été signalées dans la 
région montréalaise (+367 infractions relatives à la 
possession d’arme en 2005). L’augmentation de ces 
infractions dans cette région serait imputable à une 
gestion plus serrée de l’enregistrement de ce type 
d’infraction par le Service de police de la Ville de 
Montréal.



Les baisses les plus marquées sont à signaler pour 
les « autres infractions » (-25 %) de même que les 
infractions relatives à la prostitution (-21 %). Après 
une augmentation très prononcée en 2002, les « autres 
infractions » sont en constante diminution depuis les 
trois dernières années, portant le taux à 44 crimes par 
100 000 habitants. Parmi les nombreux délits fi gurant 
dans cette catégorie (tels que les infractions contre 
les droits de propriété, l’intimidation, la cruauté 
envers les animaux), les infractions de contrefaçon 
façonnent largement les statistiques de cette catégorie. 
D’ailleurs, comme par les années passées, la forte 
diminution des « autres infractions » s’explique 
en grande partie par l’important recul du nombre 
d’événements de contrefaçon (-887 infractions). Dans 
le cas des infractions de prostitution, après une hausse 
en 2004, le taux a diminué en 2005, le ramenant à 17 
infractions pour 100 000 habitants.

2.1.8 Portrait régional des « autres infractions au  
 Code criminel »

Pour les « autres infractions au Code criminel », la Code criminel », la Code criminel
Côte-Nord obtient le taux le plus élevé (graphique 
12). Son taux de 1 169 par 100 000 habitants est de 
65 % plus élevé que celui de la région s’étant classée 
seconde, soit Montréal avec un taux de 703 infractions 
par 100 000 habitants. Soulignons que l’Estrie (636), 
la Mauricie (588), l’Abitibi-Témiscamingue (549) et 
le Bas-Saint-Laurent (538) dévoilent également des 
taux supérieurs à celui de la province. Quant aux taux 
des régions de la Capitale-Nationale (220) et de la 
Chaudière-Appalaches (281), ils sont les plus faibles 
au Québec.
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En 2005, des hausses sont à signaler pour les régions 
administratives de la Côte-Nord (+16 %), de la  
Mauricie (+14 %) et de Montréal (+12 %). Pour 
les régions de la Côte-Nord et de Montréal, ce sont 
particulièrement les infractions contre l’administration 
de la loi et de la justice qui ont progressé de plus de 
20 %, alors que pour la région de la Mauricie, tous 
les types d’infractions appartenant à la catégorie 
des « autres infractions au Code criminel » ont Code criminel » ont Code criminel
augmenté.

Des treize régions où le taux des « autres infractions 
au Code criminel » a diminué cette année, les plus Code criminel » a diminué cette année, les plus Code criminel
fortes baisses se sont produites dans les régions de 
Laval (-16 %), de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
(-14 %), de Lanaudière (-11 %) et du Centre-du-
Québec  (-11 %). Pour les trois premières régions, la 
baisse s’observe pour presque tous les délits de cette 
catégorie d’infractions. Quant au Centre-du-Québec, 
ce sont principalement les infractions contre 
l’administration de la loi et de la justice ainsi que les 
« autres infractions » qui ont fait chuter le taux de 
cette catégorie. 

2.2  INFRACTIONS RELATIVES AUX  
DROGUES ET AUX STUPÉFIANTS

Prévues par la Loi réglementant certaines drogues et 
autres substances (LRCDAS), les infractions relatives 
aux drogues et aux stupéfi ants ne sont pas inscrites 
au calcul du taux de criminalité, qui comptabilise 
uniquement les infractions commises en vertu du 
Code criminel (sauf les infractions appartenant à la Code criminel (sauf les infractions appartenant à la Code criminel
conduite de véhicules).

Les infractions en matière de drogues se distinguent 
d’ailleurs des infractions contre la personne ou contre 
la propriété, car elles relèvent davantage d’une 
dynamique de marché criminel, commandé par l’offre 
et la demande. Le caractère généralement consensuel 
et clandestin des échanges entre les protagonistes 
complique le travail des policiers qui ne peuvent, que 
très rarement, s’appuyer sur les « victimes » pour 
signaler les infractions (Thomassin, 2000). C’est ainsi 
que les statistiques annuelles des infractions relatives 
aux drogues sont principalement attribuables aux 
détections directement réalisées par les policiers, soit 
lors d’un fl agrant délit ou d’une enquête amorcée à 
partir de renseignements d’intérêt policier.3030
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2.2.1 Les infractions relatives aux drogues et aux  
 stupéfi ants sont en baisse en 2005

Un total de 18 433 infractions liées aux drogues et aux 
stupéfi ants ont été déclarées par les services policiers de 
la province en 2005. Le taux de 243 délits par 100 000 
habitants enregistre une baisse de 3 % par rapport à 
celui de l’année précédente. 

Après une augmentation continue de 1997 à 2002, les 
tendances des trois dernières années pour ces infractions 
sont plutôt instables, comme l’illustre le graphique 13. 
La progression du taux depuis 1997 est tout de même 
considérable, passant de 167 pour 100 000 habitants à 
243, une croissance atteignant 46 % (graphique 13).

3131

Représentant plus de 70 % de l’ensemble des 
infractions de cette catégorie, la diminution de 8 % 
du nombre d’infractions relatives au cannabis n’est 
certes pas étrangère à la baisse qu’a connu, cette 
année, le taux d’infractions liées aux drogues et aux 
stupéfi ants. Précisons que le recul des infractions 
relatives au cannabis (1 146 infractions de moins) 
est principalement attribuable aux infractions de 
possession de cannabis, qui ont chuté de 11 % (1 055 
infractions de moins).

Outre les infractions impliquant le cannabis, celles 
relatives à la cocaïne (2 021) ainsi qu’aux autres 
drogues (1 825) forment respectivement 11 % et 10 % 
de la totalité des infractions de la catégorie (graphique 
14). Les infractions liées au crack (548), à l’héroïne 
(59) ainsi que les autres infractions à la LRCDAS 
(130), représentent moins de 5 % du nombre total 
d’infractions appartenant à cette catégorie (graphique 
14). Néanmoins, mis à part les infractions liées au 
crack, qui ont fortement diminué (-22 %), tous ces 
types d’infractions ont accusé des hausses en 2005.
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2.2.2 Portrait régional des infractions liées aux  
 drogues et aux stupéfi ants

Comme le démontre le graphique 15, huit régions 
administratives enregistrent des taux d’infractions 
liées aux drogues et aux stupéfi ants supérieurs à celui 
enregistré à l’échelle provinciale. Avec, en 2005, un 
taux de 487 infractions pour 100 000 habitants, la 
région du Centre-du-Québec affi che le taux le plus 
élevé en matière de drogues au Québec. Ce sont 
particulièrement les activités liées à la culture de 
cannabis qui abondent dans cette région, où l’on 
enregistre près d’une infraction sur deux. Les régions 
de la Mauricie (428), de l’Abitibi-Témiscamingue 
(392) et de la Côte-Nord (353) affi chent également 
des taux d’infractions élevés. L’importance des 
infractions relatives à la possession de cannabis teinte 
le portrait des statistiques en matière de drogues de 
ces trois régions. À l’opposé, la région du Nord-du-
Québec, celle du Bas-Saint-Laurent ainsi que celle 
de Montréal, enregistrent les taux les plus faibles 
au Québec, soit respectivement 144, 175 et 179 par 
100 000 habitants.

Alors qu’en 2004, la plupart des régions du Québec 
affi chaient des hausses de leur taux d’infractions, en 
2005, on observe l’inverse. Des onze régions ayant vu 
leur taux d’infractions décroître au cours de la dernière 
année, les baisses les plus marquées sont signalées 
pour les régions du Nord-du-Québec (-32 %) et du 
Bas-Saint-Laurent (-20 %). Ces fortes diminutions 
proviennent des infractions relatives à la possession 
de cannabis, qui ont connu un important recul en 
2005. La Côte-Nord (-12 %) et le Centre-du-Québec 
(-12 %) enregistrent aussi des baisses appréciables 
de leur taux d’infractions liées aux drogues et aux 
stupéfi ants. 

Les régions de Lanaudière (+9 %), de l’Outaouais 
(+6 %) et de la Mauricie (+3 %) sont, quant à elles, les 
seules régions où l’on compile des augmentations en 
2005. Soulignons également que les taux d’infractions 
pour les régions de la Capitale-Nationale, de l’Abitibi-
Témiscamingue et de Montréal sont demeurés 
pratiquement inchangés, accusant des variations 
inférieures à 1 %.
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2.3 PORTRAIT DES AUTEURS PRÉSUMÉS 

Cette section présente un bref portrait des 
auteurs présumés d’infractions sur la base de 
comparaisons selon l’âge et le sexe. Quelques 
rappels méthodologiques s’imposent à ce sujet. 
Mentionnons d’une part, que les statistiques sur les 
auteurs présumés sont obtenues lorsqu’un dossier est 
classé par le corps de police. D’autre part, les données 
présentées sont préliminaires, car des enquêtes 
étaient en cours lors de l’extraction des données pour 
ce rapport, ou encore n’avaient pas été enregistrées 
dans le programme DUC 2. Les dossiers classés 
ultérieurement s’ajouteront aux statistiques de 2005 
lors de la mise à jour des données, modifi ant ainsi à 
la hausse les taux de perpétration présentés dans la 
présente section.

2.3.1 Portrait de la criminalité juvénile

Pour 2005, 21 965 jeunes âgés de 12 à 17 ans ont 
été identifi és comme auteurs présumés pour des 
infractions criminelles. Bien que le nombre d’auteurs 
présumés adultes soit considérablement plus élevé 
(112 180) compte tenu du faible poids démographique 
de la cohorte des 12 à 17 ans (8 % de la population 
provinciale), les jeunes sont surreprésentés dans les 
statistiques criminelles. Ainsi, le taux de perpétration 
pour des infractions au Code criminel des adolescents Code criminel des adolescents Code criminel
(3 818 infractions par 100 000 jeunes) est de deux fois 
supérieur à celui des adultes (1 851 infractions par 
100 000 adultes). 
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Le graphique 17 met par ailleurs en lumière la 
représentation des jeunes parmi les auteurs présumés 
selon la catégorie d’infractions pour 2005. Nous 
observons ainsi que les jeunes représentent près d’un 
auteur présumé sur six (16 %) pour l’ensemble des 
infractions au Code criminel. Cette proportion varie 
considérablement d’une catégorie d’infractions à 
l’autre. Les jeunes sont tout particulièrement actifs 
en ce qui a trait aux infractions relatives aux drogues 

et aux stupéfi ants (28 %) ainsi qu’aux infractions 
contre la propriété (24 %), où approximativement 
un auteur présumé sur quatre est un adolescent. La 
représentation des 12 à 17 ans, parmi les auteurs 
présumés identifi és par la police, est cependant 
beaucoup moins importante au chapitre des infractions 
de violence ainsi que des « autres infractions au Code 
criminel », où les proportions de jeunes contrevenants criminel », où les proportions de jeunes contrevenants criminel
sont respectivement de 14 % et 8 %.
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Le graphique 16, qui trace l’évolution du taux de 
perpétration d’infractions au Code criminel chez les Code criminel chez les Code criminel
jeunes, démontre cependant une forte baisse de leur 
taux au cours de la dernière année. Ce taux est passé 
de 4 884 infractions en 2004 à 3 818 infractions par 
100 000 jeunes en 2005, soit une baisse de 22 %. Cette 
baisse doit toutefois être interprétée avec prudence. 
Rappelons que les données sur les auteurs présumés 
demeurent très sensibles lorsque se fait l’extraction 
des données. Il arrive fréquemment que, au moment 
de l’extraction des données, certains dossiers de 
l’année étudiée soient encore sous enquête, ce qui a 
pour effet de sous-estimer temporairement le nombre 
réel d’infractions où les auteurs présumés ont pu être 

identifi és. Depuis le début des années 2000, le taux 
de perpétration chez les adolescents a diminué de 
32 %, la plus forte baisse étant cependant consignée 
en 2004-2005 (-28 %). On peut présumer que cette 
baisse, notamment en 2004, année où les données 
sont défi nitives, s’explique en partie par l’entrée en 
vigueur, le 1er avril 2003, de la er avril 2003, de la er Loi sur le système 
de justice pénal pour adolescent (LSJPA). En effet, 
la LSJPA a considérablement modifi é le traitement 
judiciaire des adolescents auteurs d’infractions 
criminelles en exigeant notamment que les services 
policiers favorisent le recours à des mesures 
extrajudiciaires lorsque les infractions commises sont 
de faible gravité.
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La proportion de jeunes auteurs présumés varie 
également selon les différents types d’infractions. 
Pour les crimes contre la propriété, les 12 à 17 ans 
représentent une proportion importante d’auteurs 
présumés pour les infractions particulièrement 
fréquentes, telles que les méfaits (40 %), les vols 
de véhicules (26 %), les introductions par effraction 
(25 %) ainsi que les vols de 5 000 $ ou moins (24 %). 
Bien que peu de crimes d’incendie soient commis 
annuellement, c’est presque un jeune sur deux 
(43 %) qui est identifi é comme auteur présumé dans 
ce type d’infraction. En revanche, la fraude et les 
vols de plus de 5 000 $ semblent davantage commis 
par des adultes; les adolescents ne représentant 
respectivement que 6 % des auteurs présumés pour 
ces types d’infractions.

Pour les infractions contre la personne, les jeunes 
contrevenants sont davantage présents dans les cas 
d’agressions sexuelles (20 %), de vols qualifi és 

(19 %), de voies de fait (15 %) et de menaces (12 %). 
Parmi les 73 auteurs présumés d’homicides cette 
année, 16 % sont des jeunes âgés entre 12 à 17 ans, 
ce qui représente une augmentation considérable 
par rapport à 2004, où seulement 4 % des auteurs 
présumés étaient mineurs (12 ans et plus). 

Quant aux infractions en matière de drogues et de 
stupéfi ants, les jeunes sont principalement représentés 
dans les activités de possession (36 %) et de trafi c 
(20 %). Une faible proportion d’adolescents sont 
identifi és pour des activités touchant l’importation et 
la production (6 %), de même que la culture (2 %). 
Leurs délits ont trait surtout au cannabis, alors qu’ils 
représentent plus d’un auteur présumé sur trois (35 %) 
pour les infractions impliquant cette substance. 
Les infractions liées aux drogues dures semblent 
davantage l’apanage des adultes; les adolescents ne 
représentant que 4 % des auteurs présumés pour les 
infractions liées à la cocaïne et 3 % pour celles liées 
à l’héroïne.
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2.3.2 Répartition de la criminalité entre les 
 hommes et les femmes

L’importance relative des femmes parmi les auteurs 
présumés d’infractions demeure, année après année, 
plutôt faible. Bien qu’elles forment plus de la moitié 
de la population du Québec en 2005 (51 %), les 
femmes sont largement sous-représentées parmi les 
auteurs présumés d’infractions, ne représentant qu’un 
auteur présumé sur six (17 %). Pour 2005, le taux de 
perpétration pour des infractions au Code criminel
pour les femmes est de 677 auteurs présumés par 
100 000 femmes, ce qui est cinq fois moins élevé 
que celui des hommes qui s’établit à 3 417 auteurs 
présumés par 100 000 hommes. Alors que le taux 
de perpétration pour les hommes est en constante 
diminution depuis le début des années 2000, celui des 
femmes est davantage instable, diminuant entre 2000 
et 2002, augmentant en 2003-2004, et diminuant de 
nouveau en 2005.

Les comparaisons des taux de perpétration pour 
les hommes et les femmes présentées par grandes 
catégories d’infractions au graphique 18 permettent 
d’apprécier les différences entre la criminalité des 
hommes et des femmes. Autant pour les crimes contre 
la propriété, les crimes contre la personne que les 
« autres infractions au Code criminel », les hommes Code criminel », les hommes Code criminel
enregistrent des taux de cinq fois supérieurs à ceux 
des femmes. L’écart est encore plus marqué en ce 
qui a trait aux infractions liées aux drogues et aux 
stupéfi ants où le taux de perpétration des hommes est 
six fois plus élevé que celui des femmes.

����������������������������������������������������
���������������������������������������������

���

��� ��� ��� ��

�����

����� �����

���
���

�

���

�����

�����

�����

�����

�����

�����

�����

������
�������������

���������
�������������

��������
�������������

������������
�������������

����������
�����������

�
��

��
��

��
��

��
��

��
��

��
��

���
��

��
��

��
��

��
��

��
��

������� ������

3636



Par ailleurs, nous constatons que les infractions 
d’ordre sexuel présentent les plus importantes 
majorités de contrevenants masculins. En effet, le taux 
de perpétration des femmes pour les cas d’agressions 
sexuelles est de 2 par 100 000 femmes, soit 38 fois 
moins élevé que celui des hommes qui s’établit à 61 
par 100 000 hommes. Pour les « autres infractions 
d’ordre sexuel », le taux des hommes surpasse 
aussi celui des femmes par plus de trente fois. Les 
femmes sont également très peu impliquées dans les 
événements de vols de véhicules, d’introductions 
par effraction et de vols qualifi és, leur taux de 
perpétration étant plus de dix fois inférieurs à ceux 
des hommes. L’écart entre les hommes et les femmes 
se resserre pour les infractions de voies de fait, celles 
liées aux armes, les fraudes et les vols de 5 000 $ ou 
moins, où les taux de perpétration des femmes sont 
davantage « comparables » à ceux des hommes, 
demeurant néanmoins entre trois et cinq fois moins 
élevés. Finalement, le seul type d’infraction pour 
lequel le taux de perpétration des femmes est plus 
élevé que celui des hommes a trait à la prostitution. 
Le taux de perpétration féminin (19 par 100 000 
femmes) surpasse légèrement celui des hommes (18 
par 100 000 hommes).

Même si le taux de perpétration des femmes est 
inférieur à celui des hommes, nous constatons des 
différences intéressantes entre la criminalité des 
femmes et celle des hommes. Le taux de perpétration 
le plus élevé pour les femmes est le vol de 5 000 $ ou 
moins (172 infractions par 100 000 femmes), suivi 
par les voies de fait (168 infractions par 100 000 
femmes) et les infractions contre l’administration 
de la loi et de la justice  (93 infractions par 100 000 
femmes). La criminalité des hommes est quelque 
peu différente, alors que le taux de perpétration le 
plus élevé se rapporte à un crime contre la personne, 
soit les infractions de voies de fait (780 par 100 000 
hommes). Les taux de perpétration des infractions 
contre l’administration de la loi et de la justice 
(649 infractions par 100 000 hommes) et des vols 
de 5 000 $ ou moins (494 infractions par 100 000 
hommes) arrivent au deuxième et troisième rang.
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TABLEAUX STATISTIQUES SUR 
LA CRIMINALITÉ AU QUÉBEC





3.1 TABLEAUX POUR LE QUÉBEC – SÉRIE 1

La série 1 présente les statistiques générales sur 
la criminalité au Québec. Les données utilisées 
sont issues du Programme DUC 2, établissant ainsi 
un portrait de la criminalité au Québec avec la 
participation des corps de police municipaux, de la 
Sûreté du Québec, de la police régionale de Kativik 
et de certains corps et services de police autochtones. 
Les données de la Gendarmerie royale du Canada et 
des autres corps et services policiers autochtones ne 
sont pas incluses dans ces tableaux.

Cette série compte douze tableaux qui présentent des 
statistiques sur les infractions au Code criminel, aux 
autres lois fédérales et aux autres lois provinciales, 
sur leur taux de résolution, sur les victimes d’actes 
criminels et sur les auteurs présumés.
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3.2  TABLEAUX SELON LA RÉGION – SÉRIE 2

Les statistiques présentées dans les dix tableaux de la 
série 2 ont été compilées sur la base géographique des 
dix-sept régions administratives du Québec, dont les 
frontières sont défi nies par décret gouvernemental. Les 
données proviennent des corps policiers municipaux, 
de la Sûreté du Québec, de la police régionale de 

Kativik et de certains corps et services de police 
autochtones qui participent au Programme DUC 2. 
Les données de la Gendarmerie royale du Canada et 
des autres corps et services de police autochtones ne 
sont pas incluses dans ces tableaux.
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3.3  TABLEAUX SELON LES TERRITOIRES DES 
CORPS DE POLICE MUNICIPAUX – SÉRIE 3

La série 3 présente les principales statistiques sur 
la criminalité issues du Programme DUC 2, pour 
les territoires des 35 corps de police municipaux du 
Québec, qui étaient en activité au 31 décembre 2005. 
Les statistiques sur la criminalité pour les territoires 
des corps de police municipaux ne peuvent toutefois 
pas être entièrement attribuées au corps de police 
desservant le territoire où l’infraction a été commise. 
En effet, en raison notamment du niveau de service 
qu’un corps de police doit offrir, il peut être assisté 
par un autre corps de police municipal ou par la Sûreté 
du Québec.

Deux tableaux composent cette série. Le premier 
montre le nombre d’infractions et le taux de 
criminalité selon les grandes catégories d’infractions 
au Code criminel, aux autres lois fédérales et aux lois 

provinciales. Le second porte sur les infractions 
au Code criminel classées par ou sans mise en 
accusation; notons que les infractions relatives à 
la conduite de véhicules sont présentées dans une 
colonne distincte, étant donné le caractère non 
uniforme de cette catégorie de données d’un corps 
policier à un autre ou d’une année à l’autre.

En terminant, mentionnons qu’un total de 96 
municipalités étaient desservies par des corps de 
police municipaux à la fi n de l’année 2005. La 
liste de ces organisations et des municipalités 
desservies fi gure en annexe. Nous rappelons que la 
desserte policière, à la fi n de 2005, ne refl ète pas 
les modifi cations aux municipalités, à la suite des 
défusions, dont la mise en application a eu lieu le 
1er janvier 2006. Vous êtes invité à consulter le site er janvier 2006. Vous êtes invité à consulter le site er

Internet du ministère de la Sécurité publique afi n 
d’obtenir une liste à jour des organismes policiers et 
de la desserte municipale.
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3.4  TABLEAUX SUR L’ÉVOLUTION DE LA 
CRIMINALITÉ DE 1995 À 2004 – SÉRIE 4

Les statistiques sur l’évolution de la criminalité au 
cours des dix dernières années sont présentées dans 
cinq tableaux qui permettent de suivre les principaux 
indicateurs de la criminalité, en matière d’infractions 
et d’auteurs présumés, pour la période de 1996 à 
2005.

Contrairement aux tableaux des trois séries 
précédentes, les données sont issues de la base 
des données agrégées et couvrent l’ensemble de la 
criminalité déclarée au Québec. En effet, cette base 
regroupe, d’une part, les données recueillies selon le 
Programme DUC 1, notamment par la Gendarmerie 
royale du Canada et les corps et services de police 
autochtones, qui participent à ce programme et, 
d’autre part, les données des corps policiers du 
Québec colligées avec le Programme DUC 2 et 
converties par la suite en fonction des règles du 
programme agrégé.
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